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Paris, le 1er avril 2008 
 

 
NOTE N° 27 / 2008 

à 
Mmes & MM. Les Chefs de Service 

 
- A classer en S/D 512 - 

 
 
 OBJET : Tolérance du stationnement de véhicules deux roues sur certains trottoirs. 

 P.J. : Une. 

 
Veuillez trouver en pièce jointe la note du 13 mars 2008, émanant de Monsieur le Préfet 

de Police, relative à la tolérance accordée pour le stationnement de véhicules deux roues sur 
certains trottoirs de la Capitale. 

 
Vous voudrez bien porter à la connaissance des personnels placés sous votre autorité 

l’ensemble de ces informations par inscription au livre d’ordre n° 2, affichage et lecture aux 
appels. 

   
 

Le Directeur  
de l’Ordre Public 

et de la Circulation 
 

 
Pierre MURE 
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